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COMPRENDRE VOTRE FACTURE

RÉSEAU D’ENERG’ISS
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EXPLICATIF DES TERMES 

DE FACTURATION

RÉSEAU DE CHAUFFAGE ENERG’ISS
Document didactique non contractuel, montants des prix et indices indicatifs

LES TARIFS SONT DÉCOMPOSÉS EN DEUX ÉLÉMENTS : R1 + R2

R1 : élément proportionnel en €HT/MWh utile (ou en €HT/m3)
représentant le coût des combustibles ou autres sources
d’énergie réputés nécessaires, en quantité et en qualité, pour
assurer la fourniture d’un MWh utile (ou m3), mesuré par les
différents compteurs en sous-station, destiné à la fourniture
d’énergie utilisée pour le chauffage, la production d’eau chaude
sanitaire ou d’autres usages.

Retrouvez en dernière page de votre facture l’historique de vos
consommations sur 13 mois glissants.

R2 : élément fixe en € par Unité de Facturation Forfaitaire
souscrits (en kW), et représentant la somme des coûts unitaires
suivants :

→ R2.1 : terme relatif à l’électricité motrice pour la chaufferie gaz

et le réseau,

→ R2.2 : terme relatif à la conduite, l’entretien et la maintenance

des installations de production, de distribution et des sous-

stations,

→ R2.3 : terme relatif au gros entretien et renouvellement des

installations de production, de distribution et des sous-

stations,

→ R2.4 : terme relatif au financement des installations.

→ R2.4 sub : terme négatif relatif aux subventions perçues dans

le cadre de la réalisation des installations
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8Date d’application  des tarifs

Les contacts pour la gestion 

administrative et la gestion 

technique

Numéro police d’abonnement

Prix unitaire H.T facturé

R1 et R2 avec décomposition

Taux de T.V.A

Moyens de paiement 

disponibles

Adresse du poste de livraison
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Montant total H.T part 

proportionnelle (R1)

Montant total H.T part 

abonnement (R2)

Montant total T.TC à payer
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Décomposition du mix énergétique

Tarifs par éléments tarifaires : R1 Bois, R1 Chaleur fatale, R1 Gaz

Quantités appliquées
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Formule de révision

Valeurs d’indexation

Détails des indices
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RELEVÉS DE COMPTEURS

La dernière partie est un détail du relevé des compteurs en sous-station ce qui

correspond à la consommation en Mégawattheure.

100,0

Evolution des consommations d’énergies mensuelle

Evolution des consommations d’énergies annuelle

Rappel des consommations des deux dernières années
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La taille des installations de production du réseau Energ’Iss nécessitent des volumes  de gaz 

importants. Dans ces conditions, pour bénéficier des meilleures conditions d’achat, il convient 

de s’approvisionner sur le marché dérégulé (achat au PEG Nord). 

La formule d’indexation de la part gaz de votre facture reprend de manière totalement 

transparente la structure du prix réel du gaz. Cette formule est basée sur 4 composantes 

importantes :

• la part fixe de l’abonnement (TF);

• le coût du transport (TVD);

• le coût de la molécule au PEG Nord (PEG MA);

• les taxes (CTA, TFS et TICGN).

Avec pour la part l’abonnement :

• TF  : données disponibles sur  http://www.cre.fr et http://www.grdf.fr

Avec pour la part transport :

• TVD : données disponibles sur http://www.grdf.fr

Avec  pour la part variable représentative de l’achat de la molécule de gaz :

• PEG MA : données disponibles sur http://www.powernext.com

Avec pour la part liée aux taxes perçues sur la consommation de gaz :

• CTA : données disponibles sur http://www.legifrance.gouv.fr

• TFS  : données disponibles sur http://energies-de-lyon.fr

• TICGN  : donnes disponibles sur http://www.douane.gouv.fr

FORMULE D’INDEXATION DU GAZ

000000

05691,010663,002307,002958,061704,016677,0
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